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il dépenseroit toute la paye qu'il avoit reçue du gouvernement
pour soin et garde de partie des dite» armes et aoooutrcmens
poar faire écrire contre le dit Colonel' Dourdages ; que s'il lui

avoit désobéi' en se refusant à transporter les dits armes et ao*

ccutretnens il en étoit bien content parcequ'il- vouloit sottir

de sa division et Me vouloit plus servir soUfe lui ; que lui .^..m

•—— par ordre du Coldtiel BourdageA avoit âiit embar»
quer les armes et acCoutrém^ns de la dite division St. liHeniR

de chez Mr. Joseph Besse, cKez^ le dit Joseph Cartief et chez

le Capitaine Diolet; qu'il a fait trans^octei' les dits armes et

accoutremenfv en bateau à Chambly et que là il les avoit tait

livrer lui-même au gardie-magazin du Roi, qui les ar^tçus et

fait mettre eii tas sur la grevé, sans que le dit sieur Joseph
Cartier ait assiste- à cette livraison^ mais que le dit àieur Jo^
seph Cartier 6tant sutvenu, d'intelligence aveo le dit garde*

magazin, auroit fait une nouvelle livraison de» diteii armes et

acccutremens qui auroit fait voir qu'il y avoit eu plcusieurs

articles enlevés et pris depuis la livraison faite par lui . ..

.' ——, nommément vingt baiidouliers, quatpe gibermes,

et autres choses, ce qui ayant causé, qiielque difficulté entre

lui dit r—
;

et le dit çapde-magazih, il. avoit prié

le dit sieur jdsebh Cartiei- son ami de vouloir bien aller che^
le garde'magazm retirer au nom du dit .
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: . un
reçu des armes et aQCOutremens quiil {ttoit livréa iui<même ;

que le dit Joseph Cartier au contraire avrùt fait &ire le reçu
en son proprt et privé nom (Joseph Cutier), et avoit re&s^l

de livrer ce reçu à lui ———-———— , Dépose de plus le

dit— : que le premier jour du mois de Juin der-

nier, il C^oit présent à la Cour d'Enquête siégeant sur la

plainte du Colonel Bourdages contre le dit Joseph Cartier

Lieutenant de mili{|e t que là le Colonel Bourtlage» demanda
à la Cour d'être entendu sur la légalité d43 son ordre à Mè. Jo'
sc'ph Cartier, si elle le jugeoit convenable; que la Cour déci-

da qu'elle n entendroit pas Mr. BoUrdagcs sur cette qiiestion.

Que la Cour refusa de recevoir la défense de Mr. Joseph

Cai'tier qui étoit par ocrit. En outre dépose le dit

que pendant toute la tenue de h dite Cour, le Colonel

Bourdages s'est toujours compori^ avec, beaucoup de modéra-

tion et une déférence remarquable envers les membres de la

Cour. Laquelle déclaration le dit sieur —— eif*

ÏKi-me contenir la vérité et rien que la vérité. ..^\ >.,*,,

(Signé) -r^' -3-.-

Afflrmé devant moi, St. Denis, le ^i Qct. 1315. •

(Signé) — , J. P* .uv-.-Vr,:..-7', :.
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